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CAHIER DE CHARGES VETERINAIRE CHARGE DE MISSION PAR L’AGENCE FEDERALE POUR LA SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE

VIII.
 CAHIER DE CHARGES «AUDITS DE SYSTEMES D’AUTOCONTROLE»

1.
DOMAINE D’APPLICATION :

Le présent cahier de charges définit les tâches qu’un vétérinaire chargé de mission par l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire (AFSCA) doit effectuer dans le cadre d’une convention d’exécution « audits de systèmes d’autocontrôle ».
2. BASE JURIDIQUE :

2.1. L’arrêté royal du 20 décembre 2004 portant fixation des conditions dans lesquelles l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire peut faire exécuter des tâches par des médecins vétérinaires indépendants (MB 11.1.2005) ;

2.2. Le règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

2.3. Les instructions de l’AFSCA concernant les « audits » ;

2.4. Les guides génériques d’autocontrôle et procédures suivants :
· le guide générique autocontrôle pour abattoirs et ateliers de découpe de volailles (G-006) ;
· le guide générique d’autocontrôle pour abattoirs, ateliers de découpe et établissements de production de viande hachée, de préparations de viande et de viandes séparées mécaniquement d’ongulés domestiques (G-018) ;
· la procédure d’agrément des organismes de certification et d’inspection dans le cadre de l’AR sur l’autocontrôle (PB 07 – P 03).
Cette liste n’est pas exhaustive. Le contenu de ces guides et procédure est susceptible de subir des adaptations ultérieures. Ces guides et procédure sont consultables sur le site www.afsca.be (Professionnels -> Autocontrôle).

3. DESCRIPTION DES TACHES FAISANT PARTIE DE LA MISSION :

En application de la réglementation et des instructions visées au point 2., le vétérinaire chargé de mission par l’AFSCA (CDM) intervient pour le compte d’un ou de plusieurs organismes d’inspection ou de certification (OCI) accrédités à cette fin et agréés par elle, afin d’exécuter des tâches de validation des systèmes d’autocontrôle (SAC), en qualité de vétérinaire officiel, dans les abattoirs, les établissements de manipulation du gibier et les ateliers de découpe qui commercialisent de la viande fraîche, tâches relevant de la compétence de l’AFSCA.

3.1. Organisation pratique de l’exécution des tâches :

L’organisation et l’attribution des tâches incombent à ou aux OCI pour le compte desquels le CDM effectue des tâches de validation des systèmes d’autocontrôle.
3.2. Obligations administratives :

3.2.1. Suivre les instructions imposées par l’AFSCA concernant l’application de la réglementation ;

3.2.2. Tenir compte des rapports d’inspections des agents de l’AFSCA, disponibles chez l’exploitant ;

3.2.3. Avertir immédiatement l’AFSCA de toute infraction constatée qui met en danger la sécurité des produits concernés et respecter la réglementation relative à la notification obligatoire ;

3.2.4. Transmettre à l’AFSCA les conclusions des rapports de validation des SAC.

3.3. Formation :

Le CDM a l’obligation d’assurer, à ses frais, sa propre formation continuée. Celle-ci doit répondre aux exigences formulées dans le document Principes généraux des formations, consultable sur le site www.afsca.be (Professionnels -> Vétérinaires indépendants -> Formations).
Le CDM s’engage notamment à suivre, sans l’intervention de l’AFSCA, dans l’année suivant la signature de la convention d’exécution « Audits de systèmes d’autocontrôle » une formation théorique d’au moins 32 heures portant sur l’Audit externe – Systèmes d’autocontrôle et s’articulant comme suit :

1. Introduction aux audits et systèmes

2. Préparation de l’audit

3. Exécution de l’audit

4. Rapportage de l’audit

5. Clôture de l’audit et exercices.

3.4. Indépendance de jugement :

Le CDM ne peut s’engager dans aucune activité incompatible avec son indépendance de jugement et son intégrité.

3.5. Le CDM participe, le cas échéant, à des réunions avec l’OCI et l’AFSCA.
3.6. L’AFSCA peut, si nécessaire, ajouter des tâches en accord avec le CDM et l’OCI.
Signature du CDM (précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») :

Date :

Lieu :
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